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Livre 2, Article 7.5.1.6 - nouveau 
 

 
7.5.1.6 Sans aller à l’encontre de la section 7.5.1 ci-dessus, les athlètes 

peuvent changer de position de tir, avec l’accord de tous les 
athlètes sur la même cible, pour autant que tous les athlètes de 
cette cible en informent un juge avant le début d’une distance.  

 


